
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Parce qu’être informé, c’est être impliqué 
 

 

Soucieux de vous tenir au fait des négociations entreprises avec la Ville de Montréal en vue du 
renouvellement de la convention collective, votre comité de négociation, formé de Monique Côté, présidente 
et porte-parole du comité, André Dollo, secrétaire général, Line Desjardins, trésorière-archiviste, 
Gaétan Scott, Alain Fugère et Daniel Bélanger, vice-présidents ainsi que André Racette jr, conseiller syndical 
(SCFP), s’est engagé à vous informer régulièrement du déroulement des pourparlers avec l’employeur, 
notamment à travers l’Info-Négo dont voici le premier numéro en 2007.  
 

Le rythme s’accélère 
 

Depuis le début des négociations et le dépôt de nos demandes, une quinzaine de rencontres ont eu lieu avec 
les représentants de l’employeur. Comme nous en faisions état dans le dernier numéro du Col Blanc, les 
premières rencontres nous ont surtout permis de présenter nos demandes et d’en développer l’argumentaire 
afin que nos vis-à-vis comprennent mieux les préoccupations des membres ainsi que la nature des priorités 
qui sont les nôtres. 
 
De son côté, la Ville de Montréal a très tôt campé ses positions quant à son cadre financier sur bien des 
tribunes publiques et auprès de l’ensemble des unités syndicales. Le contexte n’était donc pas au départ des 
plus propices à l’atteinte d’un règlement négocié rapide. 
 
Toutefois, le 17 juillet dernier, l’employeur déposait finalement un projet qualifié de global à la suite duquel 
les pourparlers se sont intensifiés et les véritables négociations ont débuté. Le rythme des rencontres s’est 
donc sensiblement accéléré malgré la période estivale traditionnellement plus calme. 
 

Parce que nos objectifs sont collectifs, vos priorités sont les nôtres 
 

 

Il n’est pas inutile de rappeler que la vaste consultation menée en juin 2006 auprès de l’ensemble des 
membres nous a permis d’articuler nos projets de convention collective autour d’un certain nombre 
d’objectifs prioritaires pour l’ensemble des Cols blancs œuvrant à la Ville de Montréal. Souvenons-nous 
également que les priorités que nous avons collectivement identifiées et qui sont au cœur des demandes 
formulées dans le projet déposé à l’employeur sont les suivantes : 
 

 La problématique reliée aux mouvements de personnel et notamment la mobilité de la main d’œuvre 
dans l’ensemble de la Ville et non pas seulement dans les seuls arrondissements ou Services ; 

 

 La possibilité pour l’ensemble des membres de se prévaloir d’un véritable plan de carrière à la Ville de 
Montréal ; 

 

 La conciliation vie-travail et son prérequis : la flexibilité dans l’aménagement des horaires et du temps 
de travail ; 

 

 La problématique entourant la précarité de l’emploi et notamment les dispositions traitant des 
conditions de travail particulières des fonctionnaires auxiliaires. 

 
C’est donc sur ces priorités ainsi que sur les dispositions pertinentes de la convention collective qui les sous-
tendent que votre comité de négociation a mis l’emphase au cours des dernières semaines. Ainsi, à titre 
d’exemple, les clauses faisant l’objet des discussions les plus intensives sont celles qui sont directement 
reliées à l’atteinte de nos objectifs. 
 
Il en va ainsi des dispositions traitant des mouvements de personnel et du processus de comblement des 
postes qui sont étroitement reliées à l’atteinte des deux premières priorités de l’ensemble des membres de 
notre Syndicat. De la même façon, les dispositions traitant des horaires de travail, de l’aménagement du 
temps de travail sont intimement liées à la volonté des membres de pouvoir mieux concilier la vie et le 
travail, sans oublier évidemment l’ensemble des dispositions traitant des conditions particulières de travail 
des auxiliaires et de la précarité d’emploi. 
 
Afin de suivre l’évolution de ce dossier, nous vous demandons de demeurer à l'affût et de prendre 
connaissance de toute l'information syndicale qui vous sera transmise, soit par l’intermédiaire d’un 
Fonctionnaire Express (particulièrement l’Info-Négo), du journal Col Blanc ou encore de notre site web, 
www.sfmm429.qc.ca. 
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